Ministère de l’emploi et de la solidarité

DHOS - M

INSTRUCTIONS POUR RENSEIGNER LES GRILLES D’ANALYSE 

DE L’ORGANISATION MEDICALE



Les grilles d’analyse proposées ont pour but de décrire les conditions actuelles d’organisation de la permanence médicale dans chaque établissement, dans les différents services et spécialités.

1. Composition du dossier et organisation de la procédure d’enquête

Le dossier se compose de quatre modèles de grille d’analyse.

· La première grille a pour objet de présenter l’établissement et de répertorier ces principales caractéristiques ;

· La deuxième grille concerne chaque service et décrit son organisation médicale et les moyens dont il dispose ;

· la troisième grille est descriptive de l’organisation des gardes par spécialités ;

· la quatrième grille est particulière à l’organisation de l’accueil urgences et des gardes de porte.

Tous les établissements publics de santé doivent renseigner les grilles d’analyse.

Après avoir été renseignées les grilles d’analyses doivent être soumises en premier lieu à l’avis de la commission des gardes de l’établissement, puis à l’avis de la commission médicale d’établissement.

Les grilles d’analyse et l’avis des instances devront être transmis par le directeur de l’établissement et le président de la commission médicale d’établissement, accompagnés d’une note de synthèse au directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation au plus tard le 30 juin 2001.

2. Consignes pour le remplissage des grilles d’analyse

Sur chaque fiche a été prévu un cadre vierge permettant d’indiquer une situation particulière ou de compléter le document d’informations ne figurant pas sur la grille et qui sont néanmoins essentielles pour expliquer le fonctionnement de l’établissement, du service, de la garde…

A- Fiche établissement

Il  faut entendre « établissement » au sens de l’entité juridique. Cette fiche correspond à une présentation simplifiée et à la répartition par site des caractéristiques principales de l’établissement : capacité par grandes disciplines ; organisation, activités et moyens en personnel médical. Néanmoins l’Assistance publique-hôpitaux de Paris, les Hospices civils de Lyon et l’Assistance publique de Marseille rempliront une fiche par groupe hospitalier ou hôpital.

Ligne 1 -
Indiquer le nom de l’établissement.

Ligne 2 -
Préciser le nom d’un cadre de direction référent pour l’enquête et ses coordonnées.

Ligne 3 -
Préciser dans l’hypothèse d’un établissement organisé en plusieurs sites les distances des différents sites par rapport à l’établissement principal.

Lignes 4 -
Il y a lieu d’indiquer le nombre total regroupant le nombre de lits et de places d’hospitalisation de jour/nuit.

Lignes 5 -
Il convient de cocher le site de localisation de la structure.

Lignes 6 -
Indiquer le nombre de services ou départements de chaque spécialité ou groupe de spécialités par site.

Pour les établissements organisés sur un autre mode que le service ou le département, préciser sur une fiche annexe les modalités d’organisation en les rattachant aux différents sites éventuels.

Lignes 7 -
Il s’agit d’apporter dans cette rubrique les informations générales d’activités constatées en 2000.

Lignes 8 -
Nombre total de points de garde : Porter sur cette ligne le nombre de fronts de garde organisés quelle que soit la spécialité par site.

Nombre de médecins assurant une garde de nuit ou de week-end : indiquer le nombre de médecins présents quelle que soit la spécialité

Nombre de médecins assurant une astreinte de nuit ou de week-end : indiquer le nombre de médecins en astreintes quelle que soit la spécialité

Même renseignements pour les lignes internes et résidents.
Lignes 9 -
Effectifs en personnels médicaux : Indiquer pour chaque emploi les effectifs (nombre de personnes). Pour les internes et les résidents, indiquer les effectifs au 1er novembre 2000.

Lignes 10 -
Nombre total de vacations hebdomadaires : 

Lignes 11 -
Nombre d’attachés : Indiquer dans la mesure du possible le nombre d’attachés par site ou en cas d’activités sur plusieurs sites les rattacher au site ou ils assurent le plus grand nombre de vacations.

Lignes 12 et 13 – Il s’agit des dépenses constatées en 2000, situation au 31 décembre 2000.

B- Fiche service

Cette fiche est à remplir pour chaque service ou département. Elle doit être transmise au chef de service ou de département et complétée sous sa responsabilité. Elle a pour but de permettre une connaissance de l’organisation médicale du service et de la permanence médicale qui y est assurée.

Ligne 1 -
Préciser le nom du service ou du département et le nombre d’unités fonctionnelles composant le service ou le département. 

Ligne 2, 3, 4 et 6 – Entourer les réponses qui conviennent.

Ligne 7 -
Noter les heures de début et de fin du service de jour 

Ligne 8 -
Dans les cas où la réponse est OUI, c’est la fiche « garde de spécialité » qui permettra de décrire les modalités d’organisation de chaque garde.

Ligne 11 -
Il s’agit d’indiquer le nombre de plages de consultations ouvertes par les différents médecins du service ou du département. Même information pour les explorations fonctionnelles utilisées par le service ou mises en place par le service.

Ligne 12 
Indiquer dans chaque colonne et pour chaque grade le nombre de praticiens concernés.

C- Fiche garde de spécialité

Il y a lieu de remplir une fiche pour chacune des gardes de spécialité mise en place dans l’établissement.


Indiquer le nom du service auquel est rattaché l’organisation de la garde.

Ligne 1 - Horaire de la garde : Si les horaires de garde de nuit sont différents selon les jours de la semaine, le préciser dans le cadre « observations ». Le samedi, indiquer l’heure du début de la garde et la fin de la garde. Les dimanches et jours fériés sont considérés systématiquement en garde. 

Ligne 2, 3 et 4 – Entourer la réponse qui convient.

Ligne 5 – Lorsqu’il s’agit d’une spécialité transversale qui assure une garde pour un autre service (ex. : garde d’anesthésie pour un service d’obstétrique), il n’y a pas lieu de répondre aux questions relatives aux médecins du service

Ligne 6 – Indiquer le nombre total de gardes assuré par remplaçant occasionnel ; parmi celle-ci préciser le nombre de gardes fournies par un prestataire de services, noter la durée des gardes assurée par un remplaçant (cf. organisation actuelle des gardes 12h, 14h…).

Ligne 7 - Nombre de gardes payées : Il s’agit du nombre de gardes figurant sur le tableau prévisionnel à l’exclusion des astreintes transformées en garde.

D- Fiche accueil-urgences :

Cette fiche n’a pas vocation à répertorier l’organisation de la permanence médicale dans les SAMU et les SMUR, mais celle des services d’accueil des urgences, dans le cas d’organisation médicale SMUR/URGENCES commune, préciser dans le cadre « observations et remarques » les modalités de l’organisation médicale.

Il s’agit de décrire l’organisation du service d’accueil des urgences, de répertorier les différentes spécialités qui assurent une garde au service d’accueil des urgences ou une astreinte pour le service d’accueil des urgences.

Lorsque la garde, qui répond aux besoins du service, est prise dans le service de spécialités, il y a lieu de préciser.

Ligne 1 –
Entourer la réponse qui convient. Préciser pour l’accueil pédiatrique s’il est assuré dans les locaux du service d’urgence, dans des locaux particuliers du service d’urgence ou en pédiatrie.

Lignes 4, 5 et 6 – Elles concernent les médecins. Elles permettent de décrire les modalités de la présence des médecins au service d’accueil-urgences. La semaine est découpée en trois parties :

1. du lundi 8h au samedi 8h (corriger éventuellement en fonction de l’horaire du service de jour)

2. organisation du samedi

3. organisation des dimanches et jours fériés.

Pour chaque partie, il y a lieu de préciser la période incluse dans le temps de travail des praticiens en hachurant la période de service de jour.

Indiquer en fonction des horaires de présence des praticiens le nombre de médecins présents.

Lorsque plusieurs médecins sont présents simultanément, indiquer s’ils sont pour les différentes plages horaires en temps de travail : T ou en garde : G.


Lignes 7, 8 et 9 – Procéder de la même manière pour les internes et les résidents

Ligne 10 – Entourer la mention qui convient et préciser le nombre de praticiens 

affectés au service tous statuts confondus.

Ligne 11 – Préciser le nombre de praticiens qui participent au service de jour, aux 

gardes de nuit et aux gardes du week-end.


Ligne 12 – Entourer la mention qui convient.


Ligne 13 – Indiquer pour chaque spécialité le nombre de spécialistes présents en 

service de jour, en garde de nuit ou de week-end.


Ligne 14 – Même renseignements concernant les internes de spécialité.


Ligne 15 – Dans le cas où des astreintes sont mises en place pour le service accueil-

urgences, préciser les spécialités concernées et le nombre d’astreintes de nuit ou de week-end dans chacun des ensembles « médecins » et « internes ».

…/…


